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C A B I N E T

ARRETE N" 16 267 /A,IFBPP - CAB

Portont ogrément de lo sæiêté ALLIANZ Corgo Assurorrces

LE âAINISTRE DEs FINANCES, DU BUDoET ET DU PORTEFEUILLE PUBUTC,

Vu lo Constitution;

Vu le traité instituqnt une orgqnisqtion intégrée de l'industrie des qssurqnces dons les
Etots qfricoins;

Vu le décret n" 2009-392 du 13 octobr e 2OO9 relotif oux qttributions du minist re des
finonces, du budget et du portefeuille public;

Vu le décret n" 2010 - 34 du 28 jonvier 2O1O portont orgonisotion du ministère des
finqnces, du budget et du portefeuille public : .',

;

Vu le décret n"2011-558 du t7 ooût 2011 portont nominotion de nouveoux ministres et
fixont lo composition du Gouvernement;

Vu lq lettre n"0303/MFBPP-CAB du 14 juin 2011 du ministredes finqnces, du budget et
du portefeuille public relqtive à lq demqnde d'agrément de lo société ALLfANZ
Congo Assurqnces en guolité de société d'qssuronces ;

Vu f'qvis fovoroble n"@21?/L/CIMA/CRCAIPDT/2OL1 du 24 octobre ZOtl de la
ggmmission régionole de contrôle des ossurqnces relotif à l'ogrém ent de la société

. fiLLIANZ Congo Assuronces;
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A R R E T E :

Article premier: La société ALLTANZ Congo Assuronces est agréée en guolité de sociéré
d'ossuronces pour rénliser en Républigue du Congo les opérotions dqns
l e s  b r o n c h e s  ! , 2 , 3 , 5 , 6 , 7 , 8 ,  g ,  1 0 ,  ! ! ,  l Z ,  ! 3 ,  1 6  e t  1 g  d e  l q
nomenclqture prévue à l'orticle 3zB du code des ossurqnces.

Article 2: Le directeur des qssurqnces est chorgé de l'exécution du présent
yrlté qui sgra enregistré et publié ou Journol officiel de lq Réiublique
du Congo

Fqità Brazzavi l le, le 2I  dêcembre 2011

êilber1. ONDONGO


